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DÉPARTEMENT DU CHER          

ARRONDISSEMENT DE BOURGES 

CANTON DE LEVET 

 

VILLE DE TROUY 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

Objet :  
Décision municipale : 
Liste des marchés 
conclus en 2014.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de convocation 
10 février 2015 
 
Date d’affichage 
25 février 2015 
 
Nombre de conseillers 
En exercice 27 
Présents 21 
Votants  27  
 
   
  
  
  
 

L’an deux mille quinze le dix-sept février le Conseil municipal s’est réuni à dix-huit 
heures trente à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Roland 
GOGUERY, 2ème Adjoint au Maire. 
 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs Roland GOGUERY, Didier GEORGES, 
Sandrine FLOUZAT, Rachel TANNEUR, Franck BRETEAU,  

 Olivier MAUPETIT, Nathalie BERNIOT, Bernard BOURDU, 
Bertrand TISSIER, Anne MICHALEUVIEZ, Marc BELLENGER, 
Anne-Marie FERREINHO, Stéphanie LHOSTE, Marc SOUDY, 
Stéphanie DEDION, Coralie DEROCHE, Delphine SIAB,  

 Oliver GALOPIN, Patrick SEGAUD, Laurent GOSCINSKI,  
 Pascal GOUDY. 
 
Étaient absents : Mesdames Nadine MOREAU, Béatrice RATELET,  
 Laetitia PREVOST, Sophie SARIAN. 

 Messieurs Gérard SANTOSUOSSO, Didier GUICHARD. 
  
Étaient excusés :  Mesdames Nadine MOREAU, Béatrice RATELET,  
 Laetitia PREVOST, Sophie SARIAN. 
 Messieurs Gérard SANTOSUOSSO, Didier GUICHARD. 
 
Ont donné Pouvoir : Gérard SANTOSUOSSO à Roland GOGUERY, 
  Nadine MOREAU à Sandrine FLOUZAT, 
  Béatrice RATELET à Stéphanie DEDION, 
  Sophie SARIAN à Didier GEORGES, 
  Didier GUICHARD à Franck BRETEAU, 
  Laetitia PREVOST à Rachel TANNEUR. 
   
Lesquels forment la majorité des membres en exercice. 
 
Monsieur Franck BRETEAU a été nommé secrétaire de la séance.

 

 
Conformément à l’article 133 du nouveau Code des Marchés Publics, qui stipule que la personne publique, en 
l’occurrence le Maire, doit publier au cours du premier trimestre de chaque année une liste des marchés 
conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires ; 
 
Monsieur Didier GEORGES porte à la connaissance du Conseil municipal cette liste établie dans les conditions 
définies par un arrêté du Ministre chargé de l’économie ; 
 
Le Conseil municipal : 
 

- PREND ACTE du bilan tel qu’annexé lequel sera affiché en mairie et publié sur le site Internet de la 
ville de Trouy. 

 
Le Maire 

Gérard Santosuosso 
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